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Abionic SA, à Epalinges, CHE-116.048.131 (FOSC du 23.06.2017, 
p. 0/3599811). Statuts modifiés le 30 novembre 2017. L'assemblée 
générale a introduit une clause statutaire relative à une augmenta-
tion autorisée du capital par décision du 30 novembre 2017. Pour 
les détails, voir les statuts. Augmentation autorisée du capital-actions 
fondée sur la décision d'autorisation du 30 novembre 2017. Nouveau 
capital-actions entièrement libéré: CHF 424'381, divisé en 424'381 
actions nominatives de CHF 1, avec restrictions quant à la transmis-
sibilité selon statuts. Suppression de la clause statutaire relative à 
l'augmentation autorisée du capital (fondée sur la décision d'auto-
risation du 30 novembre 2017), le montant de l'augmentation ayant 
été atteint. Augmentation conditionnelle du capital-actions fondée 
sur la décision relative à l'octroi de droits du 23 novembre 2016. Nou-
veau capital-actions entièrement libéré: CHF 488'415, divisé en 
488'415 actions nominatives de CHF 1, avec restrictions quant à la 
transmissibilité selon statuts. Le conseil d'administration a modifié 
une clause statutaire relative à une augmentation conditionnelle du 
capital (selon décision relative à l'octroi de droits de l'assemblée 
générale du 23 novembre 2016), par décision du 30 novembre 2017, 
pour le détail cf. statuts. Augmentation conditionnelle du capital-
participation fondée sur la décision relative à l'octroi de droits du 22 
septembre 2010. Nouveau capital-participation entièrement libéré: 
CHF 12'676, divisé en 12'676 bons de participation nominatifs de 
CHF 1, avec restrictions quant à la transmissibilité selon statuts. Le 
conseil d'administration a modifié une clause statutaire relative à 
une augmentation conditionnelle du capital-participation (selon 
décision relative à l'octroi de droits de l'assemblée générale du 22 
septembre 2010), par décision du 30 novembre 2017, pour le détail 
cf. statuts. Dyer Timothy et Amstutz Urs ne sont plus administrateurs; 
leur signature est radiée. Nouveaux administrateurs avec signature 
collective à deux: Donzel Nader, d'Orvin, à Ecublens (VD), et Grenner 
Gerd, d'Allemagne, à Binningen.
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